
L’Aménagement Foncier Agricole et Forestier d’Albé (AFAF) 

 

Qu’est ce qu’une AFAF ? 

 L’AFAF est une opération qui, par le biais d’échanges et de regroupements de parcelles 

disséminées a pour but :  

- d’améliorer les conditions d’exploitation des propriétés rurales agricoles ou forestières ;  

- d’assurer la mise en valeur des espaces naturels ruraux ;  

- de contribuer à l’aménagement du territoire communal et de favoriser l’accessibilité. 

Le Département assure la maîtrise d’ouvrage des opérations d’aménagement foncier à la 

demande des collectivités locales afin de restructurer et d’optimiser leur parcellaire. Les 

travaux connexes sont réalisés par les communes ou les associations foncières. Toute la partie 

financière concernant l’étude, le  remembrement, l’arpentage etc… sont pris en charge par le 

Conseil Départemental. Les travaux connexes (voirie et hydraulique) sont pris en charge par 

la commune mais subventionné également par le Conseil Départemental (entre 70 et 80 % 

selon les plafonds) 

 

 

Quel est l’intérêt de réaliser une opération d’Aménagement 

Foncier ? 

Pour les propriétaires et exploitants, l’AFAF permet notamment :  

- le regroupement de parcelles et le rapprochement des centres d’exploitations ;  

- de valoriser les terrains par la constitution de lots regroupés ;  

- d’améliorer l’accès aux parcelles (obligation de desserte). 

Pour la commune, l’AFAF permet :  

- de réaliser un diagnostic (dévoile les atouts, contraintes, potentialités de la commune) ;  

- de constituer des réserves foncières communales ;  

- de valoriser son espace (plantations, aménagement de cours d’eau) ;  

- de se doter d’un réseau de chemins adapté au nouveau parcellaire. 

 

Les principaux acteurs de l’AFAF 

Les intervenants sont nombreux au cours de la procédure : Commissions Communales,  

Départementales, communes, bureau d’études, géomètre expert, commissaire enquêteur, 

services de l’État... 

 

Ci-contre les membres de la commission communale d’Albé  (CCAF): 

 



                                                                                                                   



                                                                                                                                                                              



 

La commission a validé récemment le tracé des futurs chemins et l’avant-projet (phase 

remembrement)   débutera en  automne  par la présentation aux propriétaires du projet. 

Des permanences auront lieu à la mairie d’Albé assurées par M. Patrice GUNTZ, géomètre. 

Les propriétaires seront destinataires d’un courrier qui les informera que les plans seront 

déposés et visibles à la mairie ainsi que des dates de permanences. 

L’abornement des nouvelles parcelles pourra se faire après présentation de l’avant-projet 

(hiver et printemps prochain) puis en 2016 mise en enquête du projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 


